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 La Société AGIP RECHERCHES CONGO S.A. (BRAZZAVIlLE) Société Anomyme

au capital de 600 Millions de F. CFA, dont le siège est à Brazzaville

(République Populaire du Congo) ci-agrès dénommée AGIP CONGO, r e p r é -

sentée par

d’une part,

ET

. La Société ELF CONGO Société Anonyme aU capital de 1 Milliard de

F. CFA, dont le siège social est à Pointe Noire (République

re du Congo) représentée par
Populai-

 

. La société Nationale de Recherche et d'Eploitation Pétrolières

HYDROCONGO, ci-après dé-e HYDRO-CONGO représentée par
.

.
de troisième

ETANT AU PREALABLE RAPPELE

 Que HYDRO-CONGO a demandé à AGIP CONGO et ELF CONGO, qui ont accepté
à détenir un Pourcentage de Participation de 3 0 %  sur le permis de
Madingo M a r i t i m e  ainsi que dans certaines conditions, sur les conces-
sions dérivant dudit. permis;
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Le présent avenant a p o u r  objets la cession par AGIP CONGO et ELF CONGO à

_  HYDRO-CONGO d'un pourcentage de participation de 30% sur le permis de

Madingo Maritime et dam certaines conditions sur les titres d'exploita-

tion en dérivant ainsi que l'entrée d'HYDRO-CONGO dans l'Association

sus-mentionnée et son adhésion au Contrat d'Association visé en tête des

avenants 1, 2 et 3.

l'article premier les modifications

présentes tel que modifié par ses

En conséquence des dispositions de

suivantes sont apportées audi contrat d'association.
t

a) ARTICLE 1 - DEFINITION

b)

11 est ajouté un paragraphe k et un paragraphe 'i ainsi rédigés :

k) Sociétés

i) n o n Opérateur

: Les Parties autres que HYDRO-CONGO

: Les Parties autres qu e l'opérateur.

ARTICLE II - OBJET

Le présent contrat

(nouvelle rédaction)

a pour objet :

- la fixation des conditions dans lesquelles les Parties effectuent e n

commun au Congo :

. des travaux de recherches  sur le permis de Madingo Maritime;

. des travaux d'exploitation sur les titres d'exploitation en déri-

vant étant   précisé que des  conditions particulières sont prévues
pour la concession de Loango Est dans un acte distinct, les dis-

positions de cet acte prevalant sur celles du présent contrat e n

cas de contradiction entre les deux accords;

i :

Ii



1 - Les pourcentagess de Participation des Parties sur le permis-de

Madingo Maritime et, sous réserve des dispositions du paragraphe 5
_ ._...

du présent article, les titres d'exploitationn en dérivant sont
fixés comme suit :

Dans le cas où une Partie abandonne ou cède son Pourcentage de

Participation dans les conditions définies à l'article XIV ci-

après, un avenant faisant partie intégrante du présent contrat
 

constatera les nouveaux Pourcentages de Participation.
.

2‘ - Tous les droits et obligations afférents  au permis de recherche et  

aux titres d'exploitation, objets du présent contrat, profitent et .

incombent aux parties selon leurs Pourcentages de

compter de l a  date d'entrée en vigueur du présent

3 - A compte du r  Janvier 1981 et sous réserve des dispositions tmt .

Participation, à

contrat.

du paragaphe 5 du présent article que du paragraphe 5 de l'article

X, les Partics contribuent selon leur Pourcentages de participation

respectifs aux dépenses effectuées sur le permis de Madingo Mariti-
me et les titres d'exploitation en dér-lvant  et ont le dmit de rece-

voir en nature me ~CL!% dr la production d~hyd~~~:carL~~c-es  égale à
leur Pourcentage de Participation.



4-

5-

 

Les Pai?ies s t er:~2gcn~  à ne rien faire qui puisse compromettre le

maintien ou le renouvellement du ou d e s titres mLqicrs objets du gr&

sent contrat.

Au US où AGIP CCWO décidcrait d'ak~~donrler la totalité de son pour-

centage de Participation sur u n  ou plusieurs.titres miniers, objets

du présent contrat, ou de la céùcr, elle continikrtit à détenir ce ou

ces titres pour le c o m p t e  et selon les ordres d u  cessionnaire, ~LL’_;~!I~S

ce qu'une décision du transfert de cc' ou ces titres tif t IJIh >I*i t C~C.-  CC:  tri -

c i  ait été approuvée par 1  Autor i té concédante.

En ce qui concerne la concession de Loango Ut, octoyée par décret du

21 Mai 1973 les Pourcentages de Participation des Parties sont; fixées

comme suit:

. AGIP CONGO 6 5 % '

. ELF CONGO 35%

A l'échéance de cette date, les dispositions du paragraphe 1 du présent ar-

ticle s'appliqueront à la concession susdite.

d)

La direction générale des opérations c o m m u n e s et leur contrôle sont assu-

rés par un Comité d e  Direction

au paragraphe 2 ci-après.



L'ordre du jour des séances est établi par AGIP CONGO qui a l'obli-

gation d'y faire figurer toutes questions posées par les autres

Parties. Les convocations et l'ordre du jour sont adressés par

A G I P  CONGO aux autres membres du Comité au m o i n s  huit jours avant

chaque réunion.

Toutes décisions du Ccmité de Direction sont consignées dans un

procès-verbal signé par les nrpiésentants  des Parties.

2 - Fonctions et attributions du Comité de Direction

Le Comité de Dirkti'on décide de

pose la poursuite des opérations,

toutes les questions importantes que

et notamment :

a )

b)

des programmes de travaux et

ainsi que de leurs révisions

d u  caractère commercialement

vert;

d e s budgets annuels correspondants

éventuelles en cours d'exercice;

exploitable de tout gisement décou-

c) des programmes de travaux et

projets de développement  des
budgets pluriannuels relatifs aux

gi=nts découverts;
 

d) de toutes questions intémssz:) + les titres miniers telles que re-

nouvellement ou abandon. Ces pe r m i s de recherche et restitution des

surfaces, demande de titres d'exploitation et toutes op é r a t i o n s an-

nexes y afférentes;

b) Le Comité se réunit aussi souvent

qu'il en est requis par 1 ‘urle d e s

à tout endroit décidé d'un commun

que necessaire et chaque fois

pw+ies. Les réunions ont lieu

accord.



b)

.

c )

Sauf indications contraires du présent contrat, les décisions !,ri-

Pour les questions visées aux alinéas 2.b, 2.c, 2.d et 2.e ci-des-

sus, les décisions, du Comité de Direction sont prises à l'un~ixi-

té.

En cas de désaccord sur le caractère commercial d'un gis-rtent décou-

vert, les Parties qui considérent que ce gisement n ' e s t  pas CWSW~~ ,
cial ne pourront faim quoi que ce soit qui puisse compromettre les

intéx+ts des Parties qui considèrent que ce gisement est commercial

ni omettre de faire ce qui pourrait maintenir ces interets.

U n  accord déterminera si nécessaire selon quelles modalités les Par-

ties qui considèrent que ce gisement est commercial pourront &GUI-
.

ckr le titre d'exploitation pour leur propre compte et déterminera

le cas échéant, les modalités de l'exploitation de ce gisement. .
Si lors de l'expiration de la période de validité d'un permis de re-

cherche le titulaire de ce permis ne souhaite pas en demander le

renouvellement,, il devra faire tous ses efforts pour q u e si e3 Les

le demandent les autres Parties puissent ~U&T‘ leurs droits résul-

tant du présent contrat.

Au cas ou l'umnimité  IX peut être obtenue sur la determination d u



e)

d) Toute question relevant du Comité de Direction peut lui être mmise

'pour examen et décision sans que le Ccmité ait à se réunir mais sous

réserve que cette question soit remise par écrit aux adresses in.ii-

quées par les 0-1,&&ties à l'article XVIII du présent contrat.

Dans cc ces, chaque Partie agissant par lVintermédiaire  de ses repré ’

sentmts exprbe son vote par écrit. Toute question qui est approuvée

conformément aux alinéas 3.a, 3.b, et 3.c du présent article engage

les Parties comme si la décision avait été prise au Cours d'une réu-

nion du Comité.

L'Opérateur rend compte p a r écrit d e s votes exprimés  et des décisions
ainsi prises.  

Le paragraphe 1 est remplacé par le paragraphe suivant :

Il est crée un Comité Techniqué composé des représentants des Parties.

I l  est préside par u n  des représentant de l'Opérateur qui le c o n v o q u e   
et assure son secrétariat.



(i) en restant seulement redevable vis-à-vis des autres Parties

A de sa quote part dans les travaux supplémentaires selon

les conditions prévues à l'article X ci-après;

b)

 

HYDRO-CONGO peut choisir de financer tout ou partie de la

part correspondant à son Pourcentage de Participation dans   
les Travaux d'Exploitation sur chaque gisement commercial

Dans les meilleurs délais après la date à laquelle le Comité

de Direction aura décidé que le gisement en question est com-

mercial, HYDRO-CONGO avisera les Sociétés de l a  lihfSU2 C2zÎ5

lequelle elle choisit de financer sa quote part dans les

Travaux d'Exploitation.



 
   

X   5.02 -

Avancess , comme prévu au paragraphe X-5.02 ci-dessom,

et remboursée par HYDR-CONGO confo_xhent  aux disposi-

tions du pzragx+!~~= X-5.03 ci-dessous. Chacun des rwn-

tants avancés par les sociétés portera înth+t au Taux
de Base Ce la IIu!K:~z Iktiontie de Paris majoré de 1 %  à

co m p t e r d u  premier jour du mis suivant celui au cours

duquel l'avance a été réalisée. Ces intérêts seront ca-

pitalisés annuellement et porteront eux mêmes în:Crt't;.

Ce taux sera exclusif de tout autre frais, financier ou

autre, agio ou commission sur les mntarjts ‘ainsi avancés

par les Sociétés.

Comptes-Avances

L'Opérateur tiendra un

chacune des sociétés.

de chacune des %ci6%S, en fonction des avances res_icctE~~cs

de chaque Société à. la date considérée  les opérations sui-

vantes :



il -

 
 

2) quote part des frais d'exploitation,

3) remboursement des Comptes-Avances.

montants susvisés  *

. . .
C. La comptabilisation des remboursements faits par HYDRO-CONGO

-ainsi que leur affectation, se feront chaque Trimestre sauf

cas particulier pour lequel les Parties définiront d'un com-

mun accord

au présent

. D. Au cas où, pour le Trimestre en question, la somme des montants





    

  

    
j)

Il est ajouté à la fin de 1' article XVIII la mention :;u_iv~u~te  :

hver copie à

Le présent Avenant entre en vigueur au 1er Janvier 1981.



par les Sociétés aux termes de 1' article X ci-dessus pour couvrir

ci-dessus.

A l'attention de : Mmsieur le.I .
.s    .<I.. Avec copie.à   : ‘Hcmiem,  le

.

Populaire du Congo)

Le présent hvena~t entre en' vigumr ~LT Ier-Janvier  1981.
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